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SEANCE DU 10 décembre 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le 10 décembre à dix huit heu.es et trente minutes.

5e sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence de M Guy GALÉA,

$ur la convocation du 05 décembre 2025, affichée le 05 décembre2O25, qui leur a été
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Maire.
adressée par M Gur/ GALÉA, Maire.

M Le Maire de LUGNY,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de virements de crédit suivants, sur le budget

de l'exercice 2025.

CREDITS A OUVRIR

CREDITS A REDUIRE

AUTORISE Monsieur Le Maire ou son représentant à signer la convention précitée.

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le La Secrétaire de Séance,

S.GOYON
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CHAPITRE 65 VERS CHAPITRE 14

D UILIBRE / FNGIR

lmputation Nature Montant

Chapitre 014 / article 71922L PREt FNGIR 6 000,00 €

Fonctionnement
Total 6 000,00 €

MontantNature
6 €Autres Contributionsitre 065 article 6558
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